
Temps partiel
sur autorisation
en 2020/2021 

Poste non protégé
participation obligatoire 

au mouvement pour
une reprise ou augmentation 

de quotité

Temps 
complet en 
2020-2021

Renouveler
mon temps partiel 

en  2021-2022

Faire une 1ère
demande de
 temps partiel
en 2021-2022

Remplir l’imprimé A et
joindre les éventuelles pièces

justificatives avant le
10/02/2021

Reprendre à
temps complet
en 2021-2022

Transmission
au

chef 
d’établissement

Transmission
aux 
IEN

Transmission 
au rectorat

TEMPS PARTIEL
ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022

Notification de la 
décision

à l’intéressé(e)

Augmentation
quotité

Quotité
identique

Temps partiel
de droit 

en 2020/2021
poste protégé

Renouveler
mon temps partiel 

en  2021-2022

Reprendre à
temps complet
en 2021-2022


